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Quelques enjeux marquent le cheminement du syndicat

La négociation
La négociation de la convention collective est un enjeu important. La négociation se réalise tous les trois 
ou quatre ans. Cette négociation est provinciale; elle est menée avec les autres fédérations du secteur 
public en centrale syndicale et généralement avec les autres centrales du secteur public. Les demandes, 
les compromis de même que la mobilisation sont donc coordonnés au niveau national. Les enjeux majeurs 
des négociations menées en centrale et en inter-centrales sont les salaires, la retraite et les droits paren-
taux. Les enjeux particuliers des professeur-e-s de cégep sont la tâche, la sécurité d’emploi, le départe-
ment et les programmes.

La situation des femmes, la précarité, la retraite, l’environnement
Quelques comités de notre syndicat ont mis de l’avant des préoccupations qui sont devenues nationales 
lors des négociations.
• La lutte contre la discrimination, l’accès à l’emploi et l’équité salariale sont divers aspects du mouvement 

des femmes qui ont animé notre syndicat.
• La situation des professeur-e-s non permanent-e-s, la précarité de l’emploi, la promotion de droits com-

parables aux permanents a mobilisé beaucoup d’énergie dans notre syndicat.
• L’accès à la retraite et les conditions de vie de retraité-e-s ont aussi été un sujet de mobilisation. Des 

études et des débats ont été menés sur cet enjeu.
• Les préoccupations de santé-sécurité et d’environnement soulèvent l’intérêt de notre membership. Un 

comité dynamique du syndicat est engagé dans ce dossier.

L’unité des syndicats de professeurs de cégep
L’unité des syndicats de professeurs de cégep a été un autre enjeu intéressant pour notre syndicat. Éva-
luant défavorable l’existence de deux et même plus tard de trois fédérations syndicales de professeurs 
de cégep, notre syndicat a lancé des débats sur ce sujet avec ses membres comme avec les syndicats et 
fédérations syndicales impliqués. Cet enjeu demeure encore aujourd’hui. Le changement d’allégeance de 
notre syndicat s’inscrit dans cette préoccupation.

L’information
Notre syndicat publie régulièrement un journal. Tantôt informatif, en d’autres moments éditorialiste et par-
fois critique de tout ce qui bouge au cégep, le journal du syndicat est un reflet de son dynamisme et des 
enjeux de l’heure.
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Les
présidences

17 personnes ont 
présidé le Syndicat 
du personnel 
enseignant 
du Cégep de 
Sherbrooke depuis 
sa fondation :

Gérard Blouin

Jean Desmarais

Hélène Dion

Jean Duval

Joseph Franchomme

Jean Lacharité

Catherine Ladouceur

Madeleine Ladouceur

Diane Lafrance

Célyne Laliberté

Denis Lamoureux

Lambert Lapointe

Roland Larivière

Pierre Lefaivre

Steve McKay

Martin Riou

Yvan L. Simoneau

Le Syndicat fonctionne avec les structures suivantes :

L’assemblée générale :
L’assemblée générale est l’instance suprême; elle est convoquée quelques 
fois par année selon les besoins. Tous les membres y ont accès. Les orienta-
tions du syndicat y sont discutées et décidées; les officiers et membres des 
comités sont élus.

Le CADES (Comité d’animation départementale et syndicale) :
Le CADES est une instance consultative qui est convoquée quelques fois par 
année. Au besoin, de nombreux enjeux du Syndicat y sont traités sous forme 
de débat préalable aux décisions de l’assemblée générale.

Le bureau exécutif :
Le bureau exécutif est formé de sept membres. Il se réunit  chaque semaine. 
Il voit à l’exécution des décisions de l’assemblée générale et au fonctionne-
ment de base du syndicat.

• Quelques comités regroupent des professeures et professeurs sur divers 
thèmes : l’environnement, la précarité, le perfectionnement, la commis-
sion des études, le CRT (Comité des relations du travail).

• Le syndicat participe aux réunions provinciales du regroupement cégep 
de la FNEEQ (Fédération nationale des enseignant-e-s du Québec) 
avec les délégué-e-s des autres syndicats de professeurs de cégep. Le 
syndicat participe aussi aux assemblées générales du Conseil central de 
l’Estrie de la CSN avec les autres syndicats CSN de la région.

Le membership du Syndicat est 
d’un peu plus de 560 enseignantes et enseignants.

Affiliation
à la CEQ et

à la CSN

Après avoir adhéré 
en 1968 à la CEQ, 
les professeurs 
prennent un vote 
en 1986 pour 
se désaffilier de 
la CEQ et pour 
s’affilier à la 
FNEEQ (CSN); 
ce vote, quoique 
majoritaire, 
ne suffit pas 
à changer 
l’affiliation. La règle 
nécessite le vote 
de la majorité plus 
un des membres. 
En mars 1991, suite 
à la création d’un 
nouveau syndicat, 
la désaffiliation 
de la FEC/CEQ 
est complétée. 
Le 26 novembre 
1991, l’assemblée 
générale décide 
d’une entente 
de service avec 
la FNEEQ/CSN. 
L’affiliation avec 
la FNEEQ/CSN est 
adoptée en 1997.

Suite au rapport Parent et à la création du ministère de l’Éducation, le Cé-
gep de Sherbrooke est fondé le 15 mai 1968. Il fusionne les personnels des 
institutions suivantes :

• l’Institut de technologie de Sherbrooke de même que les sections 
techniques des écoles de métiers d’Asbestos et de Thetford Mines (38 
professeurs);

• l’École normale de Sherbrooke (21 professeurs);

• l’École d’aide sociale de Sherbrooke (2 professeurs);

• les écoles des infirmières des hôpitaux Hôtel-Dieu et St-Vincent de 
Paul (4 professeurs).

Les infirmières étaient syndiquées à l’alliance des infirmières du Québec. 
Les autres professeurs étaient membres du Syndicat des professeurs de 
l’État du Québec affilié à la CSN.

La première assemblée générale du Syndicat des enseignants du Cégep de 
Sherbrooke se tient le 13 novembre 1968 avec un membership de 68 pro-
fesseurs. L’assemblée décide de s’affilier à la CEQ (Corporation des ensei-
gnants du Québec) qui deviendra la Centrale de l’enseignement du Québec 
(CEQ) puis plus tard la Centrale des syndicats du Québec (CSQ).
La première convention collective est signée en juin 1970 entre le Syndicat 
et la direction du Cégep de Sherbrooke.

Durant quelques années, le syndicat comporte des sections pour le person-
nel de soutien du Cégep de Sherbrooke et pour les enseignants du Cégep 
de Granby. Suite au développement des cégeps, ces deux groupes créent 
leur propre syndicat.

1973 :
Grève de 2 semaines : Sabourin / Valiquette

À l’automne 1973, Robert Sabourin est directeur général du Cégep de 
Sherbrooke. Il suspend Laurent Valiquette, responsable de la section des 
professeurs du Cégep de  Granby, suite à certains propos tenus à la ra-
dio de Granby. Les professeurs de Sherbrooke et de Granby déclenchent 
une grève locale de deux semaines. La grève se termine lorsque Laurent 
Valiquette est réintégré et blanchi de tout blâme. Quelques mois plus tard, 
Robert Sabourin quitte ses fonctions.
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